
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de BOURGNEUF et CHAMOUX SUR GELON
(Hors agglomferation)

D925 du PR 19+347 au PR 19+416 (BOURGNEUF et CHAMOUX
SUR GELON) et D73 du PR 0+000 au PR 0+042 (CHAMOUX SUR

GELON et BOURGNEUF)

Arr6t6 temporaire n° 25-AT-2098
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la vome routi6re
Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gati(ms de signature
Vu la demande de HYDROGEOTECHNIQUE SUD-EST

CONSIDfiRANT que des travaux de carottages amiante de 1'enrobe rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin
d'assurer la securite des usagers, sur les D925 et D73
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ARTICLE 1:
A compter du 20/10/2025 etjusqu'au 07/11/2025, 1 jour sur la pfa-iode de 8h30 Et 17h, les prescriptions suivantes s'appliquent
sur la D925 du PR 19+347 au PR 19+416 (BOURGNEUF et CHAMOUX SUR GELON) situ6s hors agglom6ration et D73 du
PR 0+000 au PR 0+042 (CHAMOUX SUR GELON et BOURGNEUF) situ6s hors agglom6ration:

« Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• Un r6tr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, enteaine une modification

des conditions de ckculation. La vitesse des v6hicules est limit6e a 50 km/h.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : HYDROGEOTECHNIQUE SUD-EST / rue des bouleaux - Bat.L 59810 LESQUIN.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par 1c present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrau'es ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment ^ la rtglementation en vigueur.

Fait b MONTMELIAN,

Pour Ie President du ConseU departemental et par d616gation,

DIFFUSION:
HYDROQEOTECHNIQUE SUD-EST
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PCOSIWS
CBNTRB ROUTIER DEFARTEMENTAL - CRD - MTD Chambity/Combe de Savoie
Le Mtire de CHAMOUX SUR OEI.ON
Lc Mains de BOURONEUF
Secrilanat gfairal
Secrfitariat ginfiral
Secrflariat giniral

SljjniS par: Mathieu DUFOt
Da'to,: 23/10/2025
Qua^(6 : Directeur Malson technique
Bassift chamb6rien Combe Savoie
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Conform^ment aitx dispositions du Code de justice administrative, Ie present arret6 pourra faire i
compter de sa dale de notification ou de publication.

Par delegation
i6n6ral Adjoint

Resspdmesl et Moyens

^hristoprte SALVAT

mat administrdtiFSe Grenoble, datts un d&lai de deux mots d


